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PROCÈS VERBAL 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 13 SEPTEMBRE 2022 

L'an deux mil vingt-deux, le treize septembre, vingt heures trente minutes, légalement convoqué en date du 
sept septembre deux mil vingt-deux, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie de Thoiré-sur-Dinan, sous la 
présidence de Monsieur Bruno BOULAY, Maire. 

Etaient présents : 
Monsieur Bruno BOULAY, Maire 

Mesdames, Bernadette HÉRISSON, Aurélie MANCELLIER, Nadège POILVILAIN, Émilie PICHON-LANOISELÉE. 

Messieurs, Michel ABRAHAM, David BOIVIN, Jean-Marc COUREL, Lucet GIVRAN, Gérard LENOIR. 

Absent(e)s représenté(e)s: 

Absente non excusée : 
Madame Sandra CADI EU. 

Quorum atteint. 

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard LENOIR. 

Ordre du iour de la séance: 

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 4 août 2022. 
2 - Intervention des gérants des "jardins de Thoiré". 
3 - Frais de personnel assainissement. 
4 - Recrutement agent technique. 
5 - Point financier de la commune. 
6 - Plages horaires de l'éclairage public. 
7 - Désignation d'un conseiller municipal correspondant incendie et secours. 
8 - Informations diverses. 

Ajout d'un point à l'ordre du jour: Monsieur le Maire sollicite l'autorisation d'ajouter un point à l'ordre du jour: 
- Urbanisme : Autorisation de déposer et signer un permis de démolir au nom de la commune. 
Le Conseil Municipal approuve cet ajout à l'unanimité. 

1. Approbation du procès-verbal du 4 août 2022. 
Le Procès-verbal de la séance du 4 août 2022, préalablement envoyé par mail à chaque conseiller, a été 
approuvé à l'unanimité. 

2. Intervention des gérants de la société « les jardins de Thoiré » 
Madame Gourgout et Monsieur le Bouder, gérants de la société « les jardins de Thoiré », font une rapide 
présentation de leur activité qu'ils pratiquent sur la commune au 5 rue de Bercé depuis le mois de mai de cette 
année. Ils présentent ensuite leur projet d'organiser un marché de terroir et artisanal sur la commune avant les 
fêtes de fin d'année. 
Le Conseil Municipal émet un avis de principe favorable. 



Monsieur le Bouder demande si du matériel pourra être mis à disposition par la commune ou le comité des 
fêtes. 
Madame Poilvilain prend la parole : « Il existe un comité des fêtes sur la commune, il serait préférable de 
prendre contact auprès du président afin de lui présenter le projet et inviter l'association à y participer». 
Monsieur le Maire ajoute qu'il serait opportun de se rapprocher du restaurant le Dinan et informe que du 
matériel pourra être mis à disposition (tables, bancs) par la commune. 
Après divers échanges et, si le projet arrive à son terme, il s'avère que la date du samedi 26 novembre semble 
convenir à l'ensemble des personnes présentes. 

3. Frais de personnel au service d'assainissement collectif- Délibération 2022-09-01 
En raison du temps passé au service d'assainissement collectif, Monsieur le Maire propose, comme les années 
passées, de reverser du budget assainissement au profit du budget principal une somme d'argent représentant 
les frais de personnel. 

Considérant le temps de travail estimé à 70 heures par an. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité décide de reverser du budget assainissement au 
budget principal la somme de 1400€. (Une décision modificative sera à inscrire à l'ordre du jour du prochain 
conseil municipal). 

4. Création d'un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d'activité - Délibération 2022-09-02 
Monsieur le Maire rappelle que le contrat parcours emploi compétences d'un agent technique se termine le 30 
septembre 2022 et informe qu'à ce jour les collectivités n'y sont plus éligibles. 
Il précise; 
Conformément à l'article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc à l'assemblée de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services. 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L313-1 et L332-23 1°, 

Vu le décret 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents contractuels de 
la fonction publique territoriale 

Vu le tableau des emplois, 

Considérant la nécessité de créer un emploi non permanent de grade d'adjoint technique pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement temporaire d'activité, 

Monsieur le Maire propose à l'assemblée, 
La création d'un emploi temporaire d'adjoint technique à temps non complet, soit 17H50 par semaine, pour les 
missions d'entretien de la voirie communale et réseaux divers, des bâtiments communaux, des espaces verts à 
compter du 1er janvier 2023. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Décide; 

Le recrutement d'un agent contractuel dans le grade d'adjoint technique pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d'activité pour une période de 12 mois à compter du 1er trimestre 2023. 

Cet agent assurera des fonctions d'adjoint technique à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 
service de 17H50. 

L'agent contractuel sera rémunéré par référence à la grille indiciaire afférente au grade d'adjoint technique. 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2023 de la collectivité. 

En attendant le recrutement, sur proposition des élus, ils apporteront une aide à l'agent technique principal pour 
les travaux auxquels il ne pourra pas les effectuer seul. 
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S. Point financier de la commune : 
Suite à une rencontre avec Madame Auber, conseillère aux décideurs locaux, Monsieur le Maire donne un 
rapide compte-rendu du bilan financier de la commune sur les 5 dernières années. 

Il présente également la situation comptable du budget principal au 13/09/2022. 

6. Plages horaires de l'éclairage public: 
Afin de pallier aux économies d'énergie, le conseil Municipal décide de diminuer le temps de l'éclairage public. 
La durée de l'éclairage sera adaptée en fonction de la luminosité. 
Cette décision prendra effet au lendemain du présent conseil municipal. 

7. Dési nation d'un conseiller munici al corres ondant incendie et secours - Délibération 2022-09-03 
La loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le 
volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, dite "Loi MATRAS", prévoit en son 
article 13, la désignation obligatoire d'un correspondant incendie et secours, qui n'ouvre droit à aucune 
rémunération supplémentaire, dans chaque conseil municipal où il n'est pas désigné un adjoint au maire ou un 
conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile en application de l'article L. 731-3 du code de la 
sécurité intérieure. 

Le décret n° 2022-1091 du 29 juillet 2022, publié au journal officiel du 31 juillet, créé l'article D731-14 du CSI et 
vient rendre applicable cette disposition en précisant les modalités de création et d'exercice de cette fonction. 

Le correspondant incendie et secours est l'interlocuteur privilégié du service départemental ou territorial 
d'incendie et de secours dans la commune sur les questions relatives à la prévention, la protection et la lutte 
contre les incendies. Il a pour missions l'information et la sensibilisation du conseil municipal et des habitants de 
la commune sur l'ensemble des questions relatives à la prévention et à l'évaluation des risques de sécurité civile, 
à la préparation des mesures de sauvegarde, à l'organisation des moyens de secours, à la protection des 
personnes, des biens et de l'environnement et aux secours et soins d'urgence aux personnes victimes 
d'accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi qu'à leur évacuation. 

Monsieur David BOIVIN est désigné correspondant incendie et secours. 

Autorisation de déposer et signer un permis de démolir - Délibération 2022-09-04 
Monsieur le Maire, 
- Informe qu'il est nécessaire de déposer un permis de démolir pour réaliser les travaux 
d'aménagement sécuritaire du centre bourg. 
- Demande au Conseil Municipal de l'autoriser à déposer et à signer une demande de permis de 
démolir au nom et pour le compte de la commune ainsi que tout document nécessaire au dépôt et à 
l'obtention de cette autorisation de travaux sus visée. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L42 l. l et suivants et R 42 l. l et suivants, 
Vu le projet d'aménagement sécuritaire du centre bourg. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l'unanimité, décide: 

D'autoriser Monsieur le Maire à déposer et à signer la demande de permis de démolir au nom et pour le 
compte de la commune ainsi que tout document nécessaire au dépôt et à l'obtention de cette autorisation 
de travaux. 

8. Informations diverses: 

Argent de poche : La prochaine opération aura lieu aux vacances de la Toussaint. 

- Dates : 25, 26 et 27 octobre 2022 
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- Nombre de jeunes : 3 

- Nombre de jours : 3 

- Encadrant principal: Monsieur Gérard LENOIR. 

- Autre encadrant : Monsieur Lucet GIVRAN. 

- Missions : Travaux de peinture et suivant les conditions météo enlèvement de gravillons au 
cimetière. 

Repas des têtes blanches : Il aura lieu le vendredi 11 novembre au restaurant le Dinan. 

Subvention our le ro·et de vo a e scolaire à l'école de Beaumont Pied-de-Bœuf classes de CE2 CMl 
CM2): Acceptation de principe pour 50€ par élève au profit des enfants résidant la commune. 

Foyer les Sorelles: Réunion du Conseil de Vie Sociale Vendredi 7 octobre 2022 à lSH00. Madame Nadège 
POILVILAIN y sera présente. 

Comice agricole: Deux paniers garnis ont été commandés à la boutique « Mousse et chocolat», l'un pour la 
tombola et le second pour le concours de labour pour une valeur de 40€ chacun. 

Es ace rofessionnel : Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Madame Valérie LE GALL, gérante de 
l'entreprise « Couture Valane » qui demande la révision de son bail locatif. Le Conseil Municipal décide de 
maintenir les conditions prévues dans le contrat. 

Décisions du Maire prises en application des articles L.2122-22 et L.21122-23 du CGCT. 
Par délégation du Conseil Municipal du 28 mai 2020.en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions suivantes: 

Décision 2022-05 portant sur un droit de préemption urbain, non exercé, en date du 28/07/2022 du bien situé 9 
rue du Dinan. 

Décision 2022-06 portant sur un droit de préemption urbain, non exercé, en date du 08/09/2022 du bien situé 3 
rue de Bercé. 
Décision 2022-07 portant sur un droit de préemption urbain, non exercé, en date du 13/09/2022 du bien situé 1 
impasse du Bélier. 

Le prochain conseil municipal aura lieu mardi 11 octobre 2022 à 20H30. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H20. 

Validation du présent procès-verbal par le Maire et le secrétaire de séance le 20/09/2022. 

Approbation du présent procès-verbal lors de la séance du mardi 11 octobre 2022 : 

Observations : 
, 

Le procès-verbal est.apf-X:(IY.~.~- par le Conseil Municipal le mardi 11 octobre 2022 à . ...Zo .. HJ,u:) ..... 

Date de publication : le 13 octobre 2022. 

Signatures : 

Le secrétaire, 

G~ 
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